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diffusion du judaisme aux francophones

Traité Ketouvot

Michna 3 - Chapitre 11
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Si la femme a vendu le douaire entier ou en partie, ou si elle a donné ou engagé la somme entiére ou en partie,
elle ne peut plus vendre que par le tribunal.

Les autres Sages disent : Quand méme elle a vendu diverses parties 4 ou 5 fois, elle peut toujours vendre, pour se
nourrir, en dehors du tribunal, et elle peut écrire dans le contrat qu’elle vend pour sa nourriture. Une femme
répudiée ne peut procéder a la vente que par devant le tribunal.

T — A la découverte du Beth Hamikdach
ETH HAMIEDACH

Un livre référence sur le Temple de Jérusalem. Une centaine d'illustrations et une description
encyclopédique du Beth Hamikdash et de son histoire.
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